
NAILLOUX 
VIVRE L AURAG AIS 

Service Police rnunicipale 
Arrêté n''2023-0llNIG I Pl RATE/PM/CP 

ARRETE MUNICIPAL PERMANENT 
Portant sur la posture Vigipirate actuelle 

<< Risque Attentat » et l'abaissement des mesures de sécurité 

La Maire: MAIRIE DE NAILLOUX, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2212-1 à L.2213-4 et 
L.2122-27 relatifs aux pouvoirs de Police du Maire,

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, et notamment ses articles L.211-1 à L211-4 et L.613-1 et suivants, 

Vu la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée par la loi N° 82-623 du 22 juillet 1982, 
relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

Vu le code de la route, et notamment les articles R.325-2, R.325-14, R.411-1, R.411-8, R.417-10, 

Vu l'instruction préfectorale du 14 décembre 2021 portant sur l'adaptation de la posture Vigipirate. 
La posture VIGIPIRATE « Automne Hiver 2027 - printemps 2022 » est active. L'ensemble du territoire 
national est maintenu au niveau d'alerte« Sécurité renforcée - Risque attentat»; 

Vu l'instruction préfectorale du 28 février 2022 portant sur l'addendum à la postule Vigipirate « hiver 
2021 - printemps 2022, suite aux forces tensions diplomatiques entre la Russie et l'Ukraine; 

Vu le code pénal et notamment l'article R-610.5, 

Considérant qu'il appartient au Maire, sous l'autorité du représentant de l'État du département, 
de veiller à l'exécution des mesures de sûreté, 

Considérant qu'il appartient au Maire de prendre les arrêtés à l'effet d'ordonner des mesures 
locales sur les objets confiés par les lois à sa vigilance et à son autorité, 

Considérant dès lors qu'il convient, dans le cadre du plan Vigipirate, d'ordonner les mesures locales 
pour assurer la protection de la population de la commune de Nailloux, notamment en matière de 
stationnement des véhicules en tous genres devant les installations dites « sensibles » de la 
commune {établissements scolaires, lieux de cultes, etc ... ) et pour certaines occasions pouvant 
rassembler des personnes, 

ARR�TE 

Article 1: DISP OSITIONS GENERALES - CHAMPS D'APPLICAT ION 

En référence aux instructions préfectorales de Monsieur le Préfet de la Haute-Garonne, les 
dispositions suivantes seront prises en matière d'abaissement des mesures de sécurité (portant 
sur les nouvelles postures du plan Vigipirate dont les références sont citées supra). en matière de 
stationnement de véhicule, conditions d'organisation des manifestations publiques (fêtes, 
réjouissances, ... ) et accès aux bâtiments communaux et autres infrastructures communales sur la 
commune de Nailloux. 

Nb: Certaines manifestations restent soumises, en application des réglementations concernées, 
au régime déclaratif en Mairie et/ou d'autorisation de Madame la Maire de la Ville de Nailloux. 
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